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communes membres du PNRA,  
• Aucune présentation de la part de 

l’intercommunalité auprès des  
communes membres de Morlaix 
Communauté,  

• Manque de publicité autour de la 
concertation avec les commerçants 
et artisans,  

• Manque de réunion publique 
d’information auprès des habitants 
du territoire,  

• Manque de seuils intermédiaires en 
fonction des tailles des communes,  

• Aucune adaptation en fonction de 
la typologie de la commune (rurale 
ou urbaine). 

 

• Tarifs de garderie 
La commune de Guerlesquin était  
partenaire de l’ULAMIR pour la tenue 
et l’organisation de l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement (ALSH) les mercre-
dis et vacances scolaires jusqu’au 31 
juillet 2021. Les changements d’organi-
sation et d’orientation de l’ULAMIR 
ont amené cette dernière à modifier 
son partenariat avec la commune. De 
fait, sur la période du 1er Septembre au 
31 Décembre 2021, il revient à la  
commune d’organiser seule l’accueil 
des enfants le mercredi.  
Monsieur Le Maire fait remarquer qu’il 
manque des tarifs pour le mercredi 
matin et propose de clarifier la grille 
tarifaire appliquée à la garderie.  
La grille tarifaire proposée, téléchar-
geable sur le site de la commune, est 
adoptée à l’unanimité. 
 

•  Charte régionale d’entretien des  
espaces et candidature au label  
national « Terre saine ». 

La commune ayant obtenu le trophée 
zéro phyto en 2019 de la Région  
Bretagne souhaite candidater au label 
« Terre saine ».  
Pour ce faire, elle doit signer la charte 
d’entretien des espaces naturels des 
collectivités. Charte adoptée par 14 
voix pour et 1 contre.  

L’objectif de ce label national « Terre 
saine » est de :  
•  Valoriser les collectivités territoriales 

qui n’utilisent plus de produits phyto-
sanitaires. 

•  Entrainer les collectivités à atteindre 
et dépasser les objectifs de la loi  
« Labbé », vers le zéro pesticide sur 
l’ensemble des espaces en ville. 

•  Sensibiliser les jardiniers amateurs et 
promouvoir le jardinage sans recours 
aux produits chimiques.  

Proposition de candidature adoptée 
par 14 voix pour et 1 contre. 
 

• Règlement nouveau complexe  
sportif  

Monsieur Le Maire propose aux 
membres du conseil municipal de  
délibérer sur le projet de règlement de 
la nouvelle salle de sports. 
Proposition de règlement adoptée à 
l’unanimité des membres présents.  
  

• Location atelier BRICON 
Monsieur Pascal SUET de Botsorhel 
est intéressé par la location d’une  
partie de l’atelier dit « BRICON », afin 
de pouvoir y pratiquer son activité de 
sculpteur. Monsieur Le Maire propose 
un loyer de 170 € mensuel à compter 
du 1er octobre 2021. La TEOM sera à la 
charge du locataire.  
Proposition adoptée à l’unanimité des 
membres présents.  
 

• Point d’information : enquête  
publique « carrière de Guerlesquin » 

Une enquête publique se tiendra du 
25 Octobre au 26 Novembre dans le 
cadre du renouvellement de l’autori-
sation d’exploiter la carrière de 
« Quignec » à Guerlesquin au titre des 
Installations Classées Protection de 
l’Environnement (ICPE) présentée par 
l’entreprise LAGADEC.  
Le commissaire enquêteur tiendra des 
permanences en mairie de Guerles-
quin.  

Après avoir approuvé à l’unanimité 
des membres présents le procès-
verbal du précédent conseil municipal 
du 8 Juillet, Monsieur Le Maire passe à 
l’ordre à jour :  
 

• Présentation projet photovol-
taïque par l’entreprise IB VOGT 

Un représentant de la société IB VOGT 
a présenté à l’assemblée le projet  
d’installation d’un équipement photo-
voltaïque, sur la commune de Guerles-
quin, sur un terrain privé. À l’issue du 
dépôt de Permis de Construire (PC) 
dont l’instruction est réservée aux 
services de l’État (DDTM), le Maire 
sera sollicité pour rendre un avis 
simple.  
 

• Règlement Local de Publicité  
intercommunal (RLPi)  

La réglementation de la publicité, des 
enseignes et des pré-enseignes a pour 
objet d’assurer la protection du  
patrimoine et du cadre de vie tout en 
garantissant le droit à l’expression et 
à la diffusion d’informations. Les  
collectivités peuvent adapter les  
dispositions nationales aux caractéris-
tiques de leur territoire en élaborant 
un RLPi pour encadrer leur mise en 
œuvre. Le projet de Règlement Local 
de Publicité intercommunal (RLPi) se 
construit avec les 26 communes de 
Morlaix Communauté, les personnes 
publiques associées (État, Départe-
ment, Chambre de commerce et 
d’industrie, Chambre des métiers, 
Parc d’Armorique…) et le public. 
Un débat doit avoir lieu au sein de 
chaque conseil municipal des  
communes membres dont les  
observations sont restituées à Morlaix 
Communauté. 
Le conseil municipal rend un avis  
défavorable et fait remonter les princi-
pales remarques suivantes :  
• Manque de concertation entre  

Morlaix Communauté et les  

 Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 Septembre 



www.projets-environnement.gouv.fr . 
Pendant cette période, les tiers  
intéressés pourront prendre connais-
sance du dossier d’enquête en mairie 
et consigner leurs observations sur le 
registre ouvert à cette effet. Ils  
pourront également les adresser par 
écrit en mairie de Guerlesquin ou par 
voie électronique à : guerles-
quin@wanadoo.fr au nom de  
Madame Maryvonne MARTIN,  

commissaire-enquêteur, qui tiendra 
des permanences en mairie :  
• Lundi 25 Octobre, de 9h à 12h 
• Jeudi 4 Novembre, de 14h à 17h 
• Samedi 13 Novembre, de 9h30 à 12h 
• Vendredi 26 Novembre, de 14h à 17h.  
Au terme du dossier d’enquête  
publique, le préfet du Finistère est 
l’autorité compétente pour délivrer 
l’autorisation de renouvellement  
d’exploitation.  

La demande de renouvellement  
d’exploiter la carrière de Quignec  
présentée par l’entreprise « Carrières 
LAGADEC » de Plouédern est soumise 
à une enquête publique du lundi 25 
Octobre au vendredi 26 Novembre.  
Le dossier est consultable au cours de 
cette période sur le site :  
www.finistere.gouv.fr/Publications/
Publicationslegales/Enquêtes-
publiques et l’étude d’impact sur : 

Enquête publique : Autorisation d’exploiter la carrière de Quignec 

 Vie communale  

avec repas ou à la demi-journée sans 
repas. La grille tarifaire ainsi qu’une 
fiche d’inscription à remplir en cas de 
première utilisation du service sont à 
votre disposition.  
Le programme sur les thèmes de la 

forêt et d’Halloween est disponible en 
mairie ou sur le site internet de la 
commune : www.guerlesquin.bzh, 
rubrique enfance-jeunesse.  
Inscriptions en mairie. Attention à la 
réservation des repas 48h à l’avance.  

Le centre de loisirs accueillera les  
enfants de 3 à 12 ans du 25 au 29  
Octobre, de 9h à 17h30 avec une possi-
bilité d’accueil à partir de 8h et jusqu’à 
18h30. Les enfants pourront être  
inscrits à la journée, à la demi-journée 

Centre de loisirs des vacances de la Toussaint : Inscriptions ouvertes 

Les élèves de CP, CE et CM de l’école 
ar Roudour se sont rendus du lundi 20 
au vendredi 24 Septembre en classe 
de mer au centre « Rêves de mer » à 
l’Île de Batz.  
Au programme de ce séjour : pêche à 
pied, promenade en mer sur un  
voilier, randonnée, jeux bretons, fun 
boat, sauvetage côtier et veillées qui 
ont fait le bonheur des élèves.  

Les enfants ont pu profiter de ces  
activités et admirer les paysages de 
l’île sous un 
soleil radieux.  
Ce séjour a pu 
se concrétiser 
avec le soutien 
de la Ré-
gion Bretagne 
qui a participé 

au financement de cette classe de 
mer. 

Vie scolaire 

École ar Roudour : Séjour à l’Île de Batz 

d’associations ; ils y ont obtenu des 
informations sur la manière dont cette 
opération avait été menée puis ils se 
sont rendus sur le terrain.  
Ils ont ainsi pu apprécier le travail de 
jardiniers impliqués dans la culture 
d’une trentaine de parcelles et  
bénéficier de leur expérience dont ils 
souhaiteraient tirer profit pour  

éventuellement mener cette action à 
Guerlesquin.  
Si vous aussi, vous êtes intéressé par 
la création et la culture de jardins  
partagés dans notre commune, vous 
pouvez contacter la mairie qui  
transmettra votre demande à l’un ou 
l’autre membre de cette délégation. 

Le mercredi 15 Septembre une déléga-
tion de quatre élus guerlesquinais 
composée de Chantal COLLÉOU,  
Christiane DUGAY, Laurence LE ROY-
TASSEL et Hervé TILLY s’est rendue à 
Tréguier pour visiter les jardins  
partagés mis en place dans cette  
commune. Ils ont d’abord été reçus en 
mairie par des élus et responsables 

Projet de création de jardin partagé 

samedi 13 Novembre à 12h à la salle 
Plijadur avec animation.   
Si malencontreusement vous ne  
receviez pas d’invitation, n’hésitez pas 
à vous adresser en mairie. Les inscrip-

tions seront prises jusqu’au lundi 8 
Novembre. Vous pourrez vous faire 
accompagner. Dans ce cas, le repas de 
vos invités sera à régler à l’inscription 
en mairie au prix de 30 €.  

Les personnes de 70 ans et plus au 31 
Décembre 2020 seront prochaine-
ment conviées au repas des Aînés 
offert par le Centre Communal  
d’Action Sociale qui se déroulera le 

Repas des aînés le samedi 13 Novembre 



Le temps des saxifrages arrive ! La 
pépinière située à Kervocu vous  
propose cette année trois week-end 

de portes ouvertes afin de couvrir au 
mieux la période de floraison des  
saxifrages fortunei. Rendez-vous les 

16 et 17, 23 et 24 et 30 et 31 Octobre, de 
10h à 18h.           

www.sousunarbreperche.fr  

Vie économique 

Sous un arbre perché : Le temps des saxifrages 

Le 15 Septembre, les membres de 
l’association d’anciens combattants 
ACPG-CATM se sont réunis sous la pré-
sidence d’Édouard LE GALL. Les bilans 

d’activités et financiers ont été  
présentés. Une minute de silence a 
été observée en hommage aux 
membres décédés dans l’année,  

notamment Jean LE CAM, trésorier et 
Raymond INIZAN, porte-drapeau. 
L’association participe aux différentes 
cérémonies commémoratives.  

Assemblée Générale de l’ACPG-CATM 

 Vie associative 

Samedi 9 Octobre, le 6ème salon de 
sculpture de Guerlesquin a été inaugu-
ré devant une belle assistance. De 
nombreux sculpteurs exposants ont 
fait le déplacement, fiers de voir leurs 
créations exposées dans un lieu qui 
met particulièrement en valeur les 418 
œuvres que compte l’édition 2021.  
Ce salon se renouvelle chaque année 
puisque nous accueillons environ un 
quart de nouveaux artistes qui  
y participent pour la première fois. 
L'originalité du salon est de réunir des 
artistes d’horizons et de pratiques 
différents. Il vous surprendra par la 
qualité et l'originalité des œuvres, par 
la multitude de matériaux et de  
techniques utilisés. De plus, amateurs 
et professionnels s’y retrouvent sur le 
même pied d’égalité.  

Monsieur le Maire, Éric CLOAREC, a 
remercié Gilbert JULLIEN, commis-
saire du salon - qui met à disposition 
son réseau de contacts, réceptionne 
les  œuvres et orchestre leur installa-
tion pour offrir une exposition de 
grande qualité - les agents des  
services techniques et des services 
administratifs de la mairie ainsi que les  
bénévoles pour la réception des  
sculptures et l’accueil des visiteurs. 
Le président du salon, Daniel TIHAY, 
lui-même exposant et président de 
l’association « Sculpteurs Bretagne », 
a souligné la qualité d’une telle  
exposition, reconnue comme l’une 
des plus importantes de Bretagne 
dans cette discipline. Il est heureux de 
voir les membres de son association 
s’investir dans cet événement, 27 

d’entre eux y sont en effet représen-
tés.  
À noter que nous recherchons  
toujours des bénévoles pour l’accueil 
des visiteurs.  
Un livret réalisé sous forme de 
« chasse à l’œuvre d’art » est à disposi-
tion des enfants et des jeunes. 
Possibilité de visites accompagnées 
pour les groupes. Prendre rendez-
vous avec Gilbert JULLIEN au 
06.68.80.73.17.  

Ouvert tous les jours, de 14h à 18h.  
L’entrée est gratuite.  

Le passe sanitaire est demandé.  
 

6ème salon de sculpture : 93 artistes et 418 sculptures sous les Halles  

Événement 

Lors de son Assemblée Générale du 4 
Octobre, l’Association des Parents 
d’Èlèves du collège a renouvelé son 
bureau. Le président, Yann CORNEC 
reste en poste, Érika STRACKMAN  
devient trésorière, Sandra ANDRÉ, 
secrétaire et Thérèse CORNIC, secré-
taire-adjointe. Le bureau a apprécié la 

présence de Chantal COLLÉOU,  
conseillère municipale et de parents 
d’élèves prêts à apporter leur aide 
dans la mise en œuvre des différentes 
actions.  
L’assemblée a fait part de ses projets : 
viennoiseries offertes lors du cross du 
collège le 22 Octobre, repas à empor-

ter à l’automne et en début d’année, 
opération chocolats de Noël, renou-
vellement de l’opération jeux et 
jouets pour la Croix Rouge et  
reconduction de la commande  
groupée de fournitures scolaires qui a 
été un succès.  

APE du Collège Roz Avel : Renouvellement du bureau 

Anthony GEFFROY souhaiterait voir la 
création à Guerlesquin d’une associa-
tion de badminton dont les membres 
pourraient se réunir au nouveau  

complexe sportif. 
Il propose aux personnes intéressées 
de se retrouver à la salle des associa-
tions à Porz ar Gozh Ker le vendredi 29 

Octobre à 19h. Si toutefois vous ne 
pouvez être présent et que vous êtes 
intéressé par ce projet, vous pouvez le 
contacter au 06.34.20.74.76.  

Création d’une association de badminton 



 

 

 

 

 

Nous vous rappelons le numéro de permanence à joindre du vendredi 18h au 
lundi 8h30 en cas de circonstances graves : 06.14.96.29.55. 
• Éric LE SCANFF, du vendredi 15 au lundi 18 Octobre 
• Édouard TROLES, du vendredi 22 au lundi 25 Octobre 
• Éric CLOAREC, du vendredi 29 Octobre au mardi 2 Novembre  
• Christiane DUGAY, du vendredi 5 au lundi 8 Novembre 

L’élu de garde tient une permanence en Mairie le samedi de 9h à 12h. 

Permanence des élus Numéros utiles 

 

 

 

 

 

L’agenda 

 

Centre médical : 02.98.72.81.45 
SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
Pharmacie de Guerlesquin : 02.98.72.87.89 

Pharmacie de garde : 3237 (0,34€ TTC / mn) 
     et affichage en pharmacie 
Cabinet infirmier MOY-JÉZÉQUEL : 
     02.98.72.86.74 
Cabinet infirmier VUILLEMENOT-LIRZIN-
MORELLEC-CLAIRON-DUBOIS :       
        02.98.72.80.26 
ADMR Région de Morlaix  : 02.98.72.83.08 
Résidence du Guic : 02.98.72.82.49 
Cabinet de kinésithérapeutes GRILLE - LE 
BEC : 02.98.72.92.32 
Diététicienne Céline ASSELIN :  
      06.46.62.30.83  
Psychologue Bernadette JÉZÉQUEL :  
      06.50.20.56.15  
Podologue Sandrine GUILLOU - LE GALL : 
      02.98.99.93.37 
Orthophoniste Marie BOURVEN :  
      06.89.67.01.18 
Cabinet vétérinaire MÉAR - LE MEN -  
DAGORNE - CUEFF : 02.98.72.88.63 
La Poste : 36 31 
Service Eau et Assainissement Morlaix 
Communauté : 0806 090 010 
EDF dépannage clients : 09 726 750 29 
Orange dépannage clients : 3900 

Vendredi 22 Octobre, à 18h30 
Assemblée Générale  

de Team Gwerliskin  - Salle Plijadur  
 

Samedi 23 Octobre, de 9h à 12h  
Permanence d’Édouard TROLES 

Adjoint au Maire - Mairie 
 

Du 25 au 29 Octobre 
Centre de loisirs 

Inscriptions en Mairie - (Voir page 2) 
 

Lundi 25 Octobre 
de 8h30 à 13h 

Marché hebdomadaire 
de 9h à 12h 

Permanence  
du commissaire-enquêteur 

Mairie - (Voir page 2) 
 

Mardi 26 Octobre, à 15h 
L’heure du conte « Halloween » 

Porz ar Gozh Ker 
 

Vendredi 29 Octobre, à 19h  
Réunion pour création  

d’une association de badminton 
Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 

(Voir page 3) 
 

Samedi 30 Octobre, de 9h à 12h  
Permanence d’Éric CLOAREC 

Maire - Mairie 
 

Lundi 1er Novembre, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Vendredi 5 Novembre, de 9h à 12h 
Permanence d’André INIZAN,  

Assistant social, sur rendez-vous au 
02.98.88.99.90 - Mairie 

Jusqu’au 4 Décembre, de 14h à 18h  
6ème Salon de sculpture 

Halles - (Voir page 3) 
 

Samedi 16 Octobre,  
de 9h à 12h  

Permanence d’Éric LE SCANFF 
Adjoint au Maire 

Mairie 
à 10h 

Assemblée Générale Trégor Sarbacane 
Salle des Associations - Porz ar Gozh Ker 

 

Lundi 18 Octobre, de 8h30 à 13h 
Marché hebdomadaire 

 

Jeudi 21 Octobre, à 18h 
Conseil Municipal 

Salle du Conseil à Porz ar Gozh Ker 
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Vendredi 8 Octobre, nous avons constaté à nouveau une couleur de l’eau vert 
intense, au niveau du vieil étang et du plan d’eau, faisant penser à la présence de 
cyanobactéries. Ces microalgues se multiplient massivement quand les  
conditions environnementales leur sont favorables, par exemple dans les milieux 
envasés et/ou confinés et lorsque les températures extérieures sont douces. Les 
cyanobactéries peuvent provoquer des troubles de santé chez l’homme et les 
animaux. Aussi, nous vous conseillons fortement de suivre les mesures  
suivantes : accès au plan d’eau par embarcation interdit, ne pas consommer le 
poisson pêché, éviter tout contact avec l’eau et ne pas baigner vos chiens. Nous 
avons procédé à un affichage sur site ainsi qu’à une information par voie de 
presse et sur la page Facebook de la commune. Nous avons demandé à Morlaix 
Communauté, compétente en eau, de procéder à de nouvelles analyses, qu’elle 
ne juge pas nécessaire de mener vu la récurrence du phénomène qui devrait  
disparaitre avec la chute des températures.  

 Suspicion de cyanobactéries dans le plan d’eau 

État civil 
 

Naissance 
20 Septembre : Francesca DE KLEYN SIRIGU 

Décès  
24 Septembre : Marie ROLLAND 

1er Octobre : Marie Thérèse MIRONNET veuve LAQUERRE 


